
( X I . B . 1 6 )

U N I T E D N A T I O N S WsM N A T I O N S U N I ' E S

' I O N S , ti v lOOi:

REFERENCE. C . N. 3 0 6 .19 9 8 . TREAT IBS - 7 3 (Notification depositaire)

ACCORD CCNCERNANT L'ADOPTION DE PRESCRIPTIONS TECHNIQUES
UNIFORMES APPLICABLES AUX VEHICULES A ROUES, AUX EQUIPEMENTS ET
AUX PIECES SU3CEPTIBLES D'ETRE MONTES OU UTILISES SUR UN VEHICULE

A ROUES ET LES CONDITIONS DE RECONNAISSANCE RECIPROQUE DBS
HOMOLOGATIONS DELIVREES CONFORMEMENT A CES PRESCRIPTIONS

FAIT A GENEVE LE 20 MARS 1958

AMENDEMENTS PROPOSES AU REGLEMENT No 92

Le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies,
agissant en s.a qualite de depositaire, communique :

Le ler juillet 1998, le Secretaire general a recu du
Comite administratif de 1'Accord susmentionne, conformement au
premier paragraphe de 1'article 12 de 1'Accord, certains
amendements proposes au Reglement No 92 ("Prescriptions
uniformes relatives a 1'homologation des dispositifs
silencieux d'§chappement de remplacement des motocycles")
annexe a 1'Accord.

On trouvera ci-joint un exemplaire du document, en langues
anglaise et francaise, contenant le texte du projet
d'amendements (complement 1} : doc. TRANS/WP.29/637).

A cet egsrd, le Secretaire general croit bon de rappeler
les deuxieme st troisieme paragraphes de 1'article 12 de
1'Accord, qui stipulent :

"2. Un amsndement a un reglement est repute adopte si,
dans un delai de six mois a compter de la date ou le
Secretaire general en a donne notification, plus d'un tiers
des Parties contractantes appliquant le reglement a la date de
la notification n'ont pas notifie au Secretaire general leur
desaccord concernant 1'amendement. Si a 1'issue de cette
periode plus d'un tiers des Parties contractantes appliquant
le reglement n'ont pas notifie au Secretaire general leur
desaccord, celui-ci declare le plus tot possible que
1'amendement est adopte et obligatoire pour les Parties
contractantes appliquant le reglement qui n'ont pas conteste
1'amendement. Si un reglement fait 1'objet d'un amendement et
si au moins un cinquieme des Parties contractantes qui en
appliquent la version non amendee declarent ulterieurement
qu'elies souhaitent continuer de 1'appliquer, cette version
non amendce est consideree comme une variante de la version
amendee et est incorporee formellement a ce titre dans le
reglement avec prise d'effet a la date de 1'adoption de
1'amendement ou de son entree en vigueur. Dans ce cas, les
obligations des Parties contractantes appliquant le reglement
sont les memes que celles enoncees au paragraphe 1.

A 1'attentior des services des traites des ministeres des affaires
etrangeres et des organisations internationales interessees
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3 . Au cas oil un pays serait devenu Partie a cet Accord entre la
notification de 1'amendement a un reglement adressee au Secretaire
general et 1'entree en vigueur de 1'amendement, le reglement en
cause ne pourrait entrer en vigueur a 1'egard de cette Partie
contractante que deux mois apres qu'elle aurait accepte formellement
1'amendement ou qu'un delai de six mois se serait ecoule depuis la
communication que le Secretaire general lui aurait faite du projet
d'amendement."

Le 7 aout 1998
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(TRANS/WP.29/509, par. 84 et 133).
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Titre, modifiei comme suit :

"PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES A L'HOMOLOGATION DES DISPOSITIFS
SILENCIEUX D'ECHAPPEMENT DE REMPLACEMENT NON D'ORIGINS DES
M010CYCLES, CYCLOMOTEURS ET VEHICULES A TROIS ROUES"

Texte du Recrlerrient,

Modification generale : Dans 1'ensemble du Reglement, remplacer "motocycle(s)"
par "motocycle(s), cyclomoteur(s) ou vehicule(s) a trois roues ..."
(Cette modification generals ne vaut pas pour les paragraphes 4.1.1 et 4.3.1.1
de 1'annexe 3).

Paragraphe 1, modifier comme suit :

"1. DOKAINE D1APPLICATION

Le present Reglement formule des dispositions s'appliquant a .
1'homologation des dispositifs silencieux d'echappement de
ren.placement non d'origirie ou elements de tels dispositifs
destines a etre montes comme pieces de remplacement sur un ou
plusieurs types determines de motocycles, cyclomoteurs et
vehicules a trois roues."

Paracrraphes 2.1 a 2.3, modifier comme suit :

"2.1

2.2

2.3

par "dispositif d'echappement de remplacement non d'oricrine ou
elements de ce dispositif," un dispositif d'un type different de
celui eguipant le vehicule lors de 1'homologation ou de
1'extension de cette derniere. II peut etre utilise seulement
conme dispositif d'echappement ou silencieux de remplacement.

par "element d'un dispositif d'echappement de remplacement non
d' oricrine, " un des elements individuels dont 1'ensemble forme le
dispositif d' echappement JL/;

par "dispositifs d'echappement de remplacement non d'oricrine de
tvres differents," des dispositifs presentant entre eux des
differences essentielles notamment quant aux points suivants :"

Paracrraphes 2.4 a 2.6.1, modifier comme suit

'2.4 par "dispositifs d' echappement de remplacement non d'oricrine ou
element d'un tel dispositif", tout composant du dispositif
silencieux d'echappement defini au paragraphs 2.1 ci-dessus
destine a etre utilise sur un vehicule, autre qu'un composant du
type equipant ce vehicule lors de son homologation de type selon
le Reglement No 41, Reglement No 63 ou le Reglement No 9.
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2.5 par "homolocration d'un dispositif d'echappement de remplacement
no.T d'origine ou d ' element fs ̂  d'un tel dispositif, " 1' homologation
de tout ou partie d'un dispositif silencieux adaptable a un ou
pljsieurs types determines de motocycles, cyclomoteurs ou
venicules a trois roues en ce qui concerne la limitation de leur
niveau sonore;

2.6 par "type de motocvcles, cvclomoteurs ou vehicules a trois roues,"
les motocycles, cyclomoteurs ou vehicules a trois roues ne
pr=sentant pas entre eux de differences essentielles, notamment en
ce qui concerne les elements ci-apres :

2.6.1 type du moteur (deux ou quatre temps a piston alternatif ou
rotatif, nombre et volume.des cylindres, nombre et type de
carburateurs ou de systemes d1injection, disposition des soupapes,
puissance maximale et regime de rotation correspondant).

II convient, pour les moteurs a piston rotatif, de considerer
comme cylindree le double volume de la chambre;"

Paragraphe 2.6.3, modifier comme suit :

"2.6.3 Ncmbre, type et disposition des dispositifs silencieux."

Paracrraphe 3.2.3, modifier comme suit :

"3.2.3 Dessins detailles de chaque element afin de le localiser et de
1'identifier facilement, et specification des materiaux employes.
Ces dessins doivent egalement indiquer 1'emplacement prevu pour
1'apposition obligatoire du numero d'homologation."

Paragraphe 3.3.3, remplacer "Reglement No 41" par "Reglement No 41,
Reglement No 63 ou Reglement No 9".

Paracrraphes 3.3.3.1 et 3.3.3.2, modifier comme suit :

"3.3.3.1 si le motocycle, cyclomoteur ou vehicule a trois roues est d'un
type pour lequel 1'homologation a ete delivree suivant les
prescriptions des Reglements No 41, No 63 ou No 9.

Icrs de 1'es.sai en marche, il ne depasse pas de plus de 1 dB(A)
la valeur limite prevue;

Icrs de 1'essai a 1' arre't, il ne depasse pas de plus de 3 dB(A)
la valeur determinee lors de la reception et reprise sur la plaque
du constructeur,
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3.3.3.2 si le motocycle, cyclomoteur ou vehicule a trois roues n'est pas
d'un type pour lequel 1'homologation a ete delivree suivant les
prescriptions du reglement, il ne depasse pas de plus de 1 dB(A)
la valeur limite applicable au moment de sa premiere mise en
circulation;"

Paracrraphe 3.4, supprimer.

Paracrraphe 4.2, modifier comme suit :

"4.2 Ces marques doivent §tre bien visibles et indelebiles et aussi
visibles dans la position ou le dispositif est monte."

Anouter les nouveaux paragraphes 4.4 a 4.6, ainsi libelles :

"4.4 Un element peut porter plusieurs numeros d'homologation s'il a ete
homologue comme element de plusieurs dispositifs d'echappement de
remplacement.

4.5 Le aispositif d'echappement de remplacement doit etre fourni dans
un emballage ou comporter une Etiquette qui doivent contenir les
indications suivantes :

4.5.1 la marque de fabrique ou de commerce du fabricant du silencieux de
remplacement et de ses elements,

4.5.2 1'adresse du fabricant ou de son mandataire,

4.5.3 la liste des modeles de vehicule auxquels le silencieux de
remplacement est destine.

4.6 Le fabricant doit fournir :

4.6.1 les instructions expliquant en detail la methode correcte de
montage sur le vehicule,

4.6.2 les instructions pour la manutention du silencieux,

4.6.3 une liste des elements avec le numero des pieces correspondantes,
a 1'exclusion des pieces de fixation.

4.7 La narque d'homologation."

Paracrraphe 5.4.1, le renvoi a la note I/ et la note I/ deviennent le renvoi 2/
et la note 2/. Modifier le texte de la note 2L/ comme suit :

"2/ 1 pour 1'Allemagne, ... 15 (libre), ... 24 (libre), 25 pour
la Croatie, 26 pour la Slovenie, 27 pour la Slovaquie, 28 pour
le Belarus, 29 pour 1'Estonie, 30 (libre) 31 pour la Bosnie-
Herzegovine, 32-36 (libres) et 37 pour la Turquie. Les chiffres
suivants ..."
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Paragraphs 6.1.1.5, modifier conune suit :

"6.1.1.5 Ses bords ne presentent ni ar§te vive ni barbes et il y ait un
espace suffisant pour les amortisseurs et les ressorts."

Paraaraphe 6.2.1, modifier comme suit :

"6.2.1 L'efficacite acoustique du dispositif silencieux d'echappement de
renplacement ou des elements d'un tel dispositif est verifiee par
les methodes decrites dans les Reglements No 41, No 63 ou No 9.
Le dispositif silencieux d'echappement de remplacement ou les
elements d'un tel dispositif etant montes sur le motocycle,
cyclomoteur, ou vehicule a trois roues vise au paragraphe 3.3.3
ci-dessus, les valeurs du niveau sonore obtenues selon les deux
methodes (a 1'arret et en marche) doivent satisfaire la condition
suivante :

ne pas depasser les valeurs mesurees, conformement aux
prescriptions du paragraphe 3.3.3, avec le meme cyclomoteur,
mctocycle ou vehicule a trois roues equips du silencieux d'origine
tant pendant 1'essai en marche que pendant 1'essai a 1'arret."

Paragraphes 6.2.1 et 6.2.1.2, supprimer.

Paracrraphe 6.3.3, remplacer "plus de 5 %" par "plus de ± 5 %"; et "puissance
maximale et la vitesse maximale mesurees" par "puissance nette et la vitesse
mesurees".

Paracrraphe 8, modifier comme suit :

"8. CCNFORMITE DE LA PRODUCTION

La procedure de controle de la conformite de la production doit
suivre celle qui est enoncee dans 1'appendice 2 de 1'Accord
(E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.2), les prescriptions etant les
suivantes :"

Paragraphe 8.2, supprimer.

Paracrraphe 8.3, renumeroter 8.2 et modifier comme suit :

"8.2 Le: titulaire de 1'homolcgation doit faire en sorte que, pour
chaque type de dispositif silencieux d'echappement de
remplacement, au moins les essais prescrits au paragraphe 6 du
present Reglement soient effectues."

Paracrraphes 8.3.1 a 8.4.4, supprimer.
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Paragraphs 8.4.5, renumeroter 8.3 et modifier comme suit :

"8.3 L'eutorite qui a accorde 1'homologation de type peut a tout moment
veiifier les methodes de contrSle de la conformite utilisees dans
cheque unite de production. La frequence normale de ces
verifications doit etre d'une tous les deux ans."

Anouter un nouveau paracrraphe 8.4.6, ainsi libelle :

"8.4.6 On considerera que la production est conforms aux dispositions du
present Reglement, si les prescriptions des Reglements Nos 9, 41
et 63, selon le type de vehicule, sont remplies et si le niveau
sorore mesure par la methode decrite dans lesdits Reglements pour
le vehicule en marche ne depasse pas plus de 3 dB(A) la valeur
mesuree lore de 1'homologation de type, ni de plus de 1 dB(A) les
lirr.ites prescrites dans les Reglements Nos 9, 41 et 63 qui
s'appliquent."

Paracrraphe 9.2, modifier comme suit :

"... les autres Parties a 1'Accord de 1958 appliquant le present
Reclament au moyen d'une fiche de communication conforme au modele
de 1'annexe 1 du present Reglement."

Paragraphe 10, modifier comme suit :

"10. ARFET DEFINITIF DE LA PRODUCTION

Si le titulaire d'une homologation arrete definitivement la
production d'un type de dispositif silencieux d'echappement de
reirplacement ou d'un element d'un tel dispositif homologue
corformement au present Reglement, il en informe 1'autorite qui
a delivre 1'homologation qui/ a son tour, le notifie aux autres
Parties a I1Accord de 1958 appliquant le present Reglement, au
mo^en d'une copie de la fiche de communication conforme au modele
de 1'annexe 1 du present Reglement."
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Annexe 1, modifier comme suit :

"Annexe 1

COMMUNICATION

(format maximal : A4 (210 x 297 mm))

Emanant de : Nom de 1'administration

concernant : 2/ DELIVRANCE D'UNE HOMOLOGATION
EXTENSION D'HOMOLOGATION
REFUS D!HOMOLOGATION
RETRAIT D'HOMOLOGATION
ARRET DEFINITIF DE LA PRODUCTION

d'un type de vehicule en ce qui concerne un type de dispositif d'echappement
de remplacement non d'origine ou d'element d'un tel dispositif en application
du Reglement No 92.

No d'homologation : .... No d1extension : ...

6. Marque de fabrique ou de commerce du ou des types de motocycle,
cyclomoteur ou vehicule a trois roues auxquels le dispositif est
destine :

7. Type(s) de ce vehicule, a commencer par le No de serie :
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8. Type de moteur 3/ :

17. Conditions de charge du vehicule pendant 1'essai :

18. Valeurs du niveau sonore :

vehicule en marche : dB(A)
vehicule a 1'arrSt : dB(A) a : tr/min

25. L'homologatipn est accordee/etendue/refusee/retiree 2J

I/ Numero distinctif du pays qui a accorde/etendu/refuse/retire
1'homologation ;voir les dispositifs relatifs a 1'homologation dans le
Reglement).

2/ Biffer la mention inutile.

3y S'il s agit d'un moteur de type non classique, priere de 1'indiquer."
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Annexe 3,

Anouter un nouveau paragraphe 4.1.1, ainsi libelle :

"4.1.1 MOTOCYCLES"

Paragraphes 4.L.I a 4.1.4, renumeroter 4.1.1.1 a 4.1.1.4.

Anouter les nojveaux paragraphes 4.1.2 a 4.1.3.4, ainsi libelles :

"4.1.2 CYCLOMOTEURS

4.1.2.1 L.a distance minimale a parcourir pendant le cycle de
conditionnement est de 2 000 krn.

4.1.2.2 53 % + 10 % de ce cycle de conditionnement consiste en
conduite urbaine, le reste consiste en deplacements sur
longue distance; le cycle de conduite continue sur route peut
etre remplace par un conditionnement correspondant sur piste
d'essais.

4.1.2.3 L=s deux regimes de vitesse doivent etre alternes au moins
six fois.

4.1.2.4 Le programme d'essais complet doit inclure un minimum de
10 arrets d'une duree d'au moins trois heures afin de
reproduire les effets de refroidissement et de la
condensation.

4.1.3 VEHICULES A TROIS ROUES

4.1.3.1 Suivant la categorie du vehicule, les distances minimales a
parcourir pendant le cycle de conditionnement sont :

Categorie de vehicule suivant la
cylindree (en cm3)

1. < 250

2. > 250 < 500

3. > 500

Distance
(km)

4 000

6 000

8 000

4.1.3.2 50 % i 10 % de ce cycle de conditionnement consiste en conduite
urbaine, le reste consiste en deplacements sur longue distance a
haute vitesse; le cycle de conduite continue sur route peut etre
remplace par un conditionnement correspondant sur piste d'essais.
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4.1.3.3 L«:s deux regimes de vitesse doivent etre alternes au moins
six fois.

4.1.3.4 L«; programme d'essais complet doit inclure un minimum de 10 arrets
d'une duree d'au moins trois heures afin de reproduire les effets
dii refroidissement et de la condensation."

A-jouter un nouveau paracrraphe 4.3.1.1, ainsi libelle :

"4.3.1.1 MCiTOCYCLES"

Paracrraphes 4.3.2 a 4.3.5, renumeroter 4.3.1.1.1 a 4.3.1.1.4.

Aiouter les nouveaux paraqraphes 4.3.1.2 a 4.3.1.3.4, ainsi libelles :

" 4 . 3 '. 1. 2 CYCLOMOTEURS

4.3.1.2.1 Le conditionnement consiste en trois cycles d'essais.

4.3.1.2.2 Afin de reproduire les effets du refroidissement et de la
condensation, chaque cycle de bane d'essais doit etre suivi par
une periode d'arret d'au moins six heures.

4.3.1.2.3 Chaque cycle sur bane d'essai est effectue en six phases. Les
conditions d'operation du moteur pour chaque phase et la duree de
ce:lles-ci sont :

Phase

1
2
3
4
5
6

Conditions

Ralenti
25 % de charge a 75 % S
50 % de charge a 75 % S
100 % de charge a 75 % S
50 % de charge a 100 % S
25 % de charge a 100 % S

Duree totale

Duree de chaque
phase (en minutes)

6
40
40
30
12
22

2 h 30 min

4.3.1.2.4 Pendant cette procedure de conditionnement, a la demande du
constructeur, le moteur et le silencieux peuvent etre refroidis
afin 'que la temperature enregistree en un point qui ne soit pas
eloigne de la sortie des gaz d'echappement de plus de 100 mm ne
scat pas superieure a celle enregistree lorsque le cyclomoteur
rcule a 75 % de S dans le rapport le plus eleve. La vitesse du
cyclomoteur et/ou le regime moteur sont determines a ± 3 % pres.
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4.3.1.3 VEHICULES A TROIS ROUES

4.3.1.3.1 Le conditionnement consists dans un nombre de cycles d'essais
specifie pour la categorie du vehicule pour lequel le systeme
d'echappement a ete concu. Le nombre de cycles pour chaque
categorie de vehicule est :

Categorie de vehicule suivant
la cylindree (en cm3)

1. < 250
2. > 250 < 500
3. > 500

Nombre de cycles

6
9
12

4.3.1.3.2 Afin de reproduire les effets du refroidissement de la
condensation, chaque cycle de bane d'essais doit etre suivi par
une periode d'arret d'au moins six heures.

4.3.1.3.3 Chaque cycle sur bane d'essais est effectue en six phases. Les
conditions d'operation du moteur pour chaque phase et la duree de
celles-ci sont :

Phase

1.
2.
3.
4.
5.
6.

Conditions

Ralenti
25 % de charge a 75 % S
50 % de charge a 75 % S
100 % de charge a 75 % S
50 % de charge a 100 % S
25 % de charge a 100 % S

Duree totale

Duree de chaque phase

Moteur de
moins de
250 cm3

(en min . )

6
40
40
30
12
22

2 h 30 min.

Moteurs de
250 cm3

ou plus
(en min . )

6
50
50
10
12
22

2 h 30 min.

4.3.1.3.4 Pendant cette procedure de conditionnement, a la demande du
constructeur, le moteur et le silencieux peuvent etre refroidis
afin que la temperature enregistree en un point qui ne soit pas
eloigne de la sortie dies gaz d' echappement du plus de 100 mm ne
soit pas superieure a celle enregistree lorsque le vehicule roule
a 110 km/h ou 75 % de S dans le rapport le plus eleve. La vitesse
du vehicule et/ou le regime moteur sont determines a ± 3 % pres."
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